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Servitudes d'utilité publique
Les servitudes d'utilité publique visent à restreindre l'usage de la 
propriété dans l'intérêt général dans les zones extérieures au site 
concernées par les effets liées à  :  
 L'explosion d'une sphère de biogaz

 L'explosion d'une fuite de biogaz au niveau de la canalisation 
enterrée reliant les deux sites

 L'explosion d'une fuite de biogaz dans la chaufferie A4 de 
l'UPBD

 L'émission de chlore à la suite d'une erreur de dépotage au 
niveau des installations de désodorisation de l'unité de 
clarifloculation ou de l'UPBD

Les servitudes ont été instituées par l'arrêté préfectoral du 29 
novembre 2010.
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Servitudes d'utilité publique
Interdiction de toute nouvelle construction qui ne serait pas liée aux 
activités du SIAAP sur les parcelles inscrites :
 Dans les zones de dangers significatifs liées à l'explosion d'une 

sphère de biogaz ou de la chaufferie A4 de l'UPBD

 Dans l'ensemble des zones de dangers liées à l'explosion d'une 
fuite de biogaz sur la canalisation haute pression

Limitation du nombre de places de la future aire d'accueil des gens du 
voyage à 42

Interdiction de toute autre forme de camping sur les parcelles 
inscrites dans les zones des dangers significatifs liée à l'émission de 
chlore
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Servitudes d'utilité publique
Prescriptions applicables aux permis de construire  :
 Toute nouvelle construction sur les parcelles inscrites dans les 

zones des dangers significatifs liées à l'explosion d'une sphère 
ou de la chaufferie A4 de l'UPBD doit être conçue pour résister à 
une surpression de 50 mbars

 Toute nouvelle construction non liée aux activités du SIAAP sur 
les parcelles inscrites dans les zones des dangers significatifs 
liées à l'émission de chlore doit comporter un local de 
confinement
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Enveloppe des effets de surpression
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Enveloppe des effets toxiques
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Servitudes d'utilité publique
Conséquences en terme d'urbanisme

 Les SUP sont annexées au document d'urbanisme. Application 
immédiate par simple mise à jour du PLU (R. 123-36 du CU)

 L'annexion se fait dans un délai de 3 mois par le maire, à défaut 
le préfet dispose d'un délai d'un an (L. 126-1 du CU)

 Les SUP sont publiées au registre des hypothèques

 Les SUP sont signalées lors des certificats d'urbanisme

 Opposables en cas de dépôt de permis de construire

 Déclarées en cas de vente
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